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Maximums du Compte gestion-santé et du Compte 
mieux-être pour 2024
La nouvelle année arrive à grands pas. N’oubliez 
pas qu’avant le 1er janvier, vous devez revoir et 
mettre à jour les montants maximaux du Compte 
gestion-santé (CGS) et du Compte mieux-être 
(CME) des membres de votre personnel pour 
l’année prochaine. Pour ce faire, vous pouvez 
utiliser les formulaires Modifier le maximum du CGS 
et Modifier le maximum du CME accessibles dans 
le menu de gauche du portail mes-avantages.ca. 
Si vous n’entrez pas de nouveaux maximums pour 
l’année prochaine, les membres de votre personnel 
conserveront simplement leurs maximums annuels 
actuels.
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